M. Guy Teissier appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les difficultés rencontrées par la Fédération française des pêcheurs en mer pour maintenir et développer ses activités de pêche sportive en Méditerranée et Atlantique-est. Un arrêté du 9 juin 2008 de la direction générale des pêches a interdit les prélèvements portant sur le thon rouge. Tout en comprenant la nécessaire préservation de l'espèce, la Fédération souligne que la pêche sportive prélève moins de 1 % des quotas alloués aux professionnels. De plus, la Communauté européenne n'a jamais demandé l'application d'une telle mesure aux autres pays membres : Italiens, Portugais et Espagnols ont continué la pêche. Les quotas prélevés par la pêche sportive donnent également l'occasion de faire des dons à la recherche et cette pêche permet d'organiser des manifestations sportives qui représentent une manne économique et touristique conséquente pour les villes riveraines. Aussi, il lui demande s'il est prévu de revenir sur cette interdiction. 


L'arrêté du 9 juin 2008 précisant les conditions d'exercice des pêches récréatives réalisant des captures de thon rouge a fixé un quota de pêche au thon rouge nul pour la pêche récréative en 2008. Les pêcheurs de loisir, tout comme les pêcheurs professionnels, ont subi directement la fermeture de cette pêche. Ces mesures de gestion ont été rendues nécessaires par l'évolution du stock de thon rouge, dont le niveau est jugé très préoccupant par la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (ICCAT). Pour l'année 2009, l'arrêté du 30 janvier 2009 établissant les modalités de répartition des quotas de thon rouge a fixé à 36 tonnes le quota attribué à la pêche de loisir. Les services de la direction des pêches maritimes et de l'aquaculture travaillent actuellement avec les fédérations de pêche concernées pour définir les mesures de gestion et de suivi de ce quota. Les représentants du secteur participent activement à l'élaboration des solutions qui garantiront le meilleur encadrement possible de l'activité. 

Enfin les porcédures d'infraction sont lancées ...

La Commission européenne a ouvert des procédures d'infraction contre les sept États membres qui pratiquent la pêche au thon rouge dans l'Atlantique Est et la mer Méditerranée, a indiqué un communiqué du 26 septembre. 

Des lettres de mise en demeure ont été envoyées respectivement à Chypre, à la France, à la Grèce, à l'Italie, à Malte, au Portugal et à l'Espagne en raison de manquements à l'obligation de communication à la Commission des données relatives aux captures, déclare la Commission. 

Dans le cas de la France et de l'Italie, la procédure d'infraction concerne également des manquements en matière de contrôle de la pêche en question. Les États membres disposent d'un mois pour répondre à la Commission.

La Commission européenne a décidé le 19 septembre de fermer la pêcherie de thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée pour 2007. 

D'après les relevés de capture reçus à ce jour des États membres, le quota de 16.779,5 tonnes attribué à l'UE pour 2007 par la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (Cicta) est épuisé.

http://ycaa.assoc.pagespro-orange.fr/concours/poistaille.htm
 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'Agriculture et de la 

Pêche 

NOR: AGRM0912764A 

Arrêté du 11 juin 2009 précisant les conditions d'exercice des pêches sportive et de loisir réalisant des captures de thon rouge dans le cadre du plan pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée. 
ARRÊTE 
Article 1er 
L'exercice de la pêche sportive et de loisir du thon rouge, telle que définie par les articles 2, 12 et 13 du règlement (CE) nO 302/2009 du Conseil du 6 avril 2009, des navires de plaisance et des navires charters de pêche opérant dans les eaux de l'Atlantique Est et de la Méditerranée, est soumis à la détention d'une autorisation de pêche. 

Au sens du présent arrêté, est entendu par navire charter de pêche un navire armé au commerce et transportant des passagers à titre onéreux, en vue d'effectuer une activité de pêche de loisir. 

Article 2 
Toute personne désirant obtenir une autorisation pour la pêche sportive et de loisir du thon rouge doit adresser, entre le 15 juin et le 15 juillet 2009, une demande rédigée à l'aide du formulaire prévu à l'annexe 1du présent arrêté, accompagnée d'une copie du titre de navigation du navire pour lequel la demande est effectuée : 

Pour la région Provence Alpes Côte d'Azur: à la direction régionale des affaires maritimes de Marseille, Pour la région Languedoc Roussillon: à la direction régionale des affaires maritimes de Sète, Pour la Corse: à la direction régionale des affaires maritimes d'Ajaccio, Pour la façade Atlantique: à la direction régionale des affaires maritimes de Bordeaux. 

Article 3 
1. La pêche sportive et de loisir du thon rouge est autorisée dans l'Atlantique Est et la Méditerranée du 15 juin au 15 octobre 2009, à la condition de relâcher immédiatement après la capture le poisson vivant. Dans ce cadre, l'embarquement du poisson à bord est interdit. 

2. Par dérogation avec l'alinéa 1 du présent article, la capture, la détention à bord et le débarquement sont autorisés du 15 juillet au 15 septembre 2009 dans les conditions précisées aux articles 4 et 5, et limités à un thon par navire et par jour. 

Le transbordement est interdit. 

Article 4 
Chaque thon devra être bagué immédiatement après sa capture. Seuls les poissons marqués d'une bague peuvent être conservés à bord ou débarqués. 

Il est délivré un total maximum de 1200 bagues selon la répartition suivante: 

Au maximum, 500 bagues pouvant être retirées auprès de la Fédération Française des Pêcheurs en Mer 

Au maximum, 500 bagues pouvant être retirées auprès de la Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France 

Au maximum, 200 bagues destinées aux navires charters de pêche et pouvant être retirées auprès de la Fédération Française des Pêcheurs en Mer. 

Les bagues seront distribuées par la Direction des pêches maritimes et de l'aquaculture au cours de la campagne de pêche, en fonction des captures réalisées et de la consommation du quota national. 

Article 5 
1. Les pêcheurs sportifs et de loisir de thon rouge sont soumis à une obligation de déclaration des débarquements, et au renvoi des bagues à la Direction des pêches maritimes et de l'aquaculture. 

Ces déclarations doivent être rédigées à partir du modèle figurant à l'annexe II et adressées à la Direction des pêches maritimes et de l'aquaculture dans un délai de deux jours suivant le jour de la capture. 

En cas de pêche nulle, une déclaration devra également être envoyée, entre le 16 et le 18 septembre 2009. 

2. En cas d'infraction aux obligations prévues à l'alinéa 1, le demandeur ne pourra bénéficier du renouvellement de son autorisation lors des prochaines campagnes de pêche. 

Article 6 
Le présent arrêté s'applique aux navires battant pavillon français, et aux navires immatriculés dans l'Union européenne, dans la mesure où ces derniers navires disposent d'une autorisation de pêche au thon rouge délivrée par les autorités de l'Etat du pavillon. 

La pêche sportive et de loisir du thon rouge est interdite aux navires battant pavillon d'un Etat tiers à l'Union Européenne. 

Article 7 
Le présent arrêté abroge l'arrêté du 9 juin 2008 précisant les conditions d'exercice des pêches récréatives réalisant des captures de thon rouge dans le cadre du plan pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée. 

Article 8 
Le directeur des pêches maritimes et de l'aquaculture et les préfets des régions maritimes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 JUIN 2009 
Pour le ministre de l'agriculture et de la pêche, 

des pêches
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1. Les pêcheurs sportifs et de loisir de thon rouge sont soumis à une obligation de déclaration des débarquements, et au renvoi des bagues à la Direction des pêches maritimes et de l'aquaculture. 

Ces déclarations doivent être rédigées à partir du modèle figurant à l'annexe II et adressées à la Direction des pêches maritimes et de l'aquaculture dans un délai de deux jours suivant le jour de la capture. 

En cas de pêche nulle, une déclaration devra également être envoyée, entre le 16 et le 18 septembre 2009. 
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